
 

 

 

Vu pour être annexé  aux  arrêtés  du  Gouvernement  wallon  du  6  mai  2004  portant  exécution  du  décret  du 11 mars 
2004 relatif aux incitants régionaux en faveur des petites ou moyennes entreprises et du 2 décembre 2004 portant exécution du  
décret du 11 mars 2004 relatif aux incitants destinés à favoriser la protection de l’environnement et l’utilisation durable de 
l’énergie. 

Namur, le 8 février 2018. 

Pour le Gouvernement : 

Le Ministre-Président, 

W. BORSUS 

Le Ministre de l’Economie, de l’Industrie, de la Recherche, de l’Innovation, du Numérique, de 
l’Emploi et de la Formation, 

P.-Y. JEHOLET 


